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    Présentation

    Une justice de proximité a existé dans chaque canton de France entre 1790 et 1958. Innovation révolutionnaire, cette juridiction originale avait pour objet de rendre, pour les litiges de la vie quotidienne, une justice simple et rapide. Cette étude historique de la justice de paix contribuera à alimenter le débat qui entoure l'évolution actuelle de cette justice de proximité.
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	Réinventer la justice de proximité est, plus que jamais, à l'ordre du
jour dans la France des années 2002-2003. Notre époque est marquée par
la montée des « incivilités », principalement urbaines, de transgressions et
de violences souvent apparemment mineures mais dont la répétition manifeste et provoque à la fois des distorsions du lien social [1] . Nous sommes
donc à la recherche de nouvelles réponses qui concilieraient l'importance
de l'écoute et de la conciliation, en même temps que la nécessité du rappel
des règles du jeu social et des sanctions. Les juges d'instance s'efforcent
d'assurer cet important service public depuis 1958, mais ils y arrivent difficilement, trop peu nombreux et avec des moyens insuffisants devant le
développement des litiges [2] . Ces juges d'instance sont déjà des juges de
proximité dans leurs 473 tribunaux et, pour la régulation des petits litiges
de la vie quotidienne, ils sont aidés par les 1 850 conciliateurs de justice,
des bénévoles qui assurent des permanences dans les mairies et les tribunaux d'instance [3] . De quelle justice de proximité notre société a-t-elle
besoin [4]  ? Nous n'entrerons pas ici dans un débat d'actualité que le Parlement a déjà tranché, mais qui suscite beaucoup de réticence chez les
magistrats. Cependant, notre pays ayant connu, de 1790 à 1958, des justices de paix considérées habituellement comme des justices de proximité,
au moins géographiquement, car implantées dans chacun des 2 950 cantons du XIXe siècle, il est utile de mieux connaître leur histoire. Ont-elles
réellement été proches des justiciables ? Et si oui, comment ?

	
	
	
	Depuis quelques années, les travaux sur ce sujet se sont multipliés,
dans le cadre de l'essor récent de l'histoire de la justice [1] . Des recherches
importantes ont été présentées dans le cadre de thèses, d'ouvrages spécialisés, de colloques. Elles sont l'œuvre d'historiens du droit (Guillaume
Metairie, Claire Véron-Clavière, Jean-Pierre Royer et ses collègues du
Centre d'histoire judiciaire de Lille, etc.), de sociologues du droit (Jacques
Commaille et les territoires de la justice), d'historiens (Frédéric Chauvaud
et la carte judiciaire, Claude et Claudine Coquard, articles de Jean-Claude
Farcy, etc.). Il faut mentionner en particulier la synthèse de Gilles Rouet
sur l'histoire de la justice civile qui restitue la justice cantonale dans son
contexte juridique, économique et statistique [2] . Cette bibliographie, déjà
abondante, est cependant encore constituée principalement de mémoires
de maîtrise et les lacunes restent nombreuses. Peu de choses sur les compétences extrajudiciaires du juge de paix, sur l'évolution de ses attributions,
sur la professionnalisation et surtout peu d'études approfondies sur la
longue durée à partir des archives [3] . Or les archives des justices de paix forment un immense réservoir d'informations aux Archives nationales, à la
Chancellerie, et plus encore dans les Archives départementales. Elles
offrent de grandes possibilités aux juristes et aux historiens, ainsi que nous
avons déjà pu l'entrevoir à l'occasion de travaux précédents [4] .

	
	
	L'originalité de la démarche qui a animé les travaux que l'on va trouver
dans cet ouvrage réside d'abord dans ses dimensions résolument pluridisciplinaires, alors que les travaux d'histoire de la justice restent trop souvent
cloisonnés. Cette étude réalisée à l'initiative d'historiens de la Faculté des lettres d'Angers, dans le cadre du Centre d'histoire des régulations sociales,
l'HIRES (J.-G. Petit, É. Pierre, À. Follain), a aussi réuni des historiens du droit
(S. Soleil, N. Liebault-Chambelland, E. Chevalier), des archivistes-paléographes (F. Banat-Berger, É. Verry et V. Poinsotte), un économiste et historien (G. Rouet). Pendant ses deux années de travail, ce groupe s'est rapidement renforcé de l'apport d'autres historiens bien connus (J.-C. Farcy,
S. Bianchi, C. et C. Coquard), ainsi que de jeunes chercheurs, DEA et doctorants (V. Bernaudeau, S. Defois, F. Girard, À. Jacquemin, D. Niget,
M. Peretti). Principalement en fonction dans l'Université d'Angers, les membres du groupe de recherche appartiennent aussi à d'autres universités (Clermont-Ferrand, Dijon, Nantes, Reims, Rennes I et II) ou à diverses institutions (CNRS, ministère de la Justice, Archives départementales). Nous avons
donc essayé de poursuivre plusieurs objectifs complémentaires : multiplier les
approches (archivistique, historique, juridique, statistique) ; varier l'échelle
d'analyse (micro- ou macro-historique, locale ou nationale) ; étudier les évolutions dans la longue durée, du début à la fin de l'institution. Il ne s'agissait
pas seulement d'apporter une nouvelle contribution aussi large et diversifiée
que possible à l'étude des justices de paix, ni seulement de les revisiter à partir d'une problématique centrale – la question de la proximité –, mais aussi
de faciliter les recherches et réflexions ultérieures en proposant une sorte de
guide pédagogique, avec à la fois des études de cas, des synthèses partielles,
des présentations de sources archivistiques ainsi que des pistes de recherche.

	
	
	Faute de pouvoir étudier ici en profondeur tous les aspects de notre
sujet pendant près de deux siècles, nous avons mis l'accent sur les trois
périodes clés du début, de l'apogée et de la suppression. La création des justices de paix est une des innovations essentielles de la grande période des
« révolutions de la justice » [1] . La proximité géographique n'est pas le seul ni
même le premier objectif des Constituants, puisque les quelque 70 000 justices seigneuriales vont être remplacées par 7 000 juges cantonaux puis environ 3 000 au XIXe siècle. La dénonciation des abus des justices de village de
l'Ancien Régime est sans doute excessive (A. Follain), mais les députés ont
conscience de mettre en place une juridiction nouvelle et originale, caractérisée par la simplicité, la rapidité, la gratuité et l'équité. Pour faire une
œuvre de paix efficace dans son canton, le juge hérite de compétences nombreuses : civiles, conciliatrices, gracieuses et pénales (ces dernières étant plus
importantes pendant la période révolutionnaire qu'au XIXe siècle). Le magistrat cantonal n'est pas seulement le juge des litiges de la vie quotidienne et
des affaires familiales, il exerce aussi un pouvoir local nouveau. Dès les
débuts, son rapport au politique est important (S. Bianchi). Cependant,
quand il juge et surtout quand il concilie, le juge de paix est d'abord un
acteur social. C'est pourquoi il est un des principaux témoins de son temps
(C. Coquard et C. Durand-Coquard).

	
	
	Après les réformes du Consulat, la justice de paix s'épanouit dans la
France rurale du XIXe siècle, connaissant son apogée au temps des notables,
principalement de la monarchie de Juillet au début de la IIIe République,
mais ses compétences ne cesseront d'évoluer jusqu'au milieu du XXe siècle.
En s'appuyant sur les statistiques des « comptes généraux » de la justice
publiés régulièrement depuis 1830, il est éclairant de proposer des analyses
diachroniques et géographiques. Il apparaît clairement qu'après un sommet
autour de 1840 (27 affaires pour 1 000 habitants) l'activité contentieuse des
justices de paix diminue considérablement, surtout au XXe siècle (4 affaires
pour 1 000 habitants en 1950). Mais, plus que le jugement, la conciliation
caractérise l'activité des « faiseurs de paix » cantonaux. Hors audience, la
« petite conciliation » connaît une activité intense au milieu du XIXe siècle,
jusqu'à plus de 20 tentatives par semaine et par juge entre 1860 et 1870. Là
encore, la diminution de cette activité, liée à l'évolution sociale et urbaine,
est forte au XXe siècle. L'étude spatio-temporelle met en évidence des cohérences régionales avant 1900, qui se délitent au XXe siècle, la justice de paix
devenant de plus en plus urbaine (G. Rouet).

	
	
	Plusieurs études locales portant essentiellement sur le Maine-et-Loire
vérifient et précisent les données statistiques nationales. Au milieu du
XIXe siècle, dans ce département de l'Ouest traditionnel, la justice de paix,
pour ses activités civiles, connaît moins d'affaires en jugement, en moyenne,
que dans l'ensemble de la France. Mais l'activité conciliatoire est plus
importante et particulièrement efficace. Ici, le juge de paix est bien un petit
notable proche et influent, un régulateur social du quotidien. Les femmes
sont très présentes dans les séances de conciliation hors audience publique,
presque aussi nombreuses que les hommes, contrairement à leur discrétion
dans l'ensemble des procédures judiciaires, car le Code civil de 1804 les a
privées des droits civils et politiques accordés aux hommes (J.-G. Petit). Si
notre recherche privilégie les compétences civiles et extrajudiciaires du
magistrat cantonal, encore trop peu connues, elle ne peut méconnaître son
activité pénale, comme juge du tribunal de simple police. Trop longtemps,
les historiens ont été attirés par les crimes jugés en assises ou par les délits
correctionnels, ce qui est loin de rendre compte de la réalité sociale dans son
ensemble. Avec l'étude des contraventions, qui ne sont pas toujours anodines, nous sommes au cœur des tensions et des conflits du quotidien, principalement en ce qui concerne l'observation des lois et règlements (É. Pierre).

	
	
	Le rôle politique des juges de paix est très important au XIXe siècle. Ils
peuvent être les élus de leur canton jusqu'en 1870. De 1849 à la fin du
Second Empire, comme officiers de police judiciaire, donc agents du parquet, ils sont l'œil de la justice et du gouvernement, pourchassant avec zèle
les républicains et les socialistes. Proches de la population, ils se montrent
aussi d'efficaces agents électoraux au service des candidats officiels. Instrumentalisés par le pouvoir impérial, ces notables ruraux, souvent les seuls
fonctionnaires dans leurs cantons, n'échapperont pas aux épurations républicaines et leur rôle politique diminuera à la fin du siècle (J.-C. Farcy). En
revanche, c'est à cette époque que leurs compétences en matière de droit
du travail s'élargiront. Quand il n'y avait pas de Conseil de prud'hommes
dans son canton, le juge de paix connaissait déjà des litiges entre employés
et employeurs. Depuis 1892, il est appelé à jouer un rôle de médiateur et
d'arbitre dans les conflits du travail, et la loi de 1898 sur les accidents du
travail lui donne compétence d'enquête et de décision en dernier ressort,
notamment en cas d'incapacité temporaire. Il y a là tout un champ
d'étude à explorer (N. Liebault).

	
	
	Parmi les compétences extrajudiciaires du juge de paix, ses activités
comme président du Conseil de famille le rendaient proche des difficultés
des enfants mineurs. Au tournant du siècle, au moment où se manifeste
un nouveau souci d'éduquer l'enfant délinquant et de le protéger de
l'influence néfaste de certains milieux familiaux, plutôt que de le punir
sévèrement [1] , de nombreux réformateurs envisagent de faire du juge de
paix le juge paternel et particulier des enfants. Ces projets n'aboutiront
pas, mais le magistrat cantonal sera chargé par le juge d'instruction
d'effectuer des enquêtes sociales et de moralité sur les mineurs délinquants
et leurs familles (D. Niget).

	
	
	Enracinés dans leur canton au XIXe siècle, notables souvent peu diplômés mais respectés, les juges de paix changent au XXe siècle, parallèlement
au mouvement général de professionnalisation de la magistrature (loi
de 1906) et aux mutations socio-économiques [2] . La Loire-Inférieure (puis
Atlantique) en fournit un bon exemple entre 1895 et 1958. De plus en plus
diplômés, ayant une plus grande expérience du droit, ces magistrats cantonaux se recrutent surtout dans les nouvelles couches moyennes de la
République. Par leur professionnalisation, l'extension de leurs compétences, l'attribution de plusieurs cantons et leur relative perte de prestige
local, ils s'éloignent des justiciables et se rapprochent de la magistrature
ordinaire (V. Bernaudeau et S. Defois).

	
	
	Au moment de l'arrivée d'un nouveau pouvoir fort et centralisateur,
Michel Debré profite de la loi sur les pleins pouvoirs du 3 juin 1958 pour
réaliser rapidement une réforme en profondeur de la justice. Il s'agit de
valoriser l'autorité, la loi, de rationaliser et professionnaliser la justice,
notamment en supprimant des tribunaux. Ce qui avait constitué
l'originalité des justices de paix, la conciliation et la transaction, est alors
considéré comme un abus permettant à de nombreux litiges d'échapper au
contrôle de la justice. De plus, l'importante diminution des affaires en
jugement semble laisser trop de loisirs (sauf dans les grandes villes) aux
770 juges de paix encore en poste. La réforme est rapidement menée,
d'autant plus qu'elle n'est pas présentée au Parlement et qu'elle
s'accompagne d'une réforme de la carte judiciaire. Les justices de paix
sont supprimées et une nouvelle juridiction est créée, généralement au
chef-lieu d'arrondissement, le tribunal d'instance. Celui-ci traite d'abord
des litiges de la vie quotidienne, mais, par l'extension de ses compétences
et de son ressort géographique, il ne fait pas que simplement prolonger la
défunte justice de paix. La magistrature dans son ensemble, en particulier
les ex-juges de paix, accepte bien une réforme qui revalorise les fonctions
et les traitements [1] , tandis que les huissiers et surtout les greffiers font de la
résistance. Si cette réforme de 1958 est une réussite par bien des aspects,
on peut se demander si les tribunaux d'instance ont pu complètement
assumer les missions de la justice de paix, dans la mesure où furent créés,
dès 1978, des conciliateurs puis des médiateurs (F. Banat-Berger).

	
	
	La question des sources archivistiques et de leur usage est essentielle
pour des historiens, dans la mesure où ils cherchent à rendre compte de
l'ensemble de la réalité passée et pas seulement du volontarisme politique
et juridique affirmé dans les lois, les codes, les règlements. C'est ainsi que
l'essor récent de l'histoire de la justice depuis la Révolution doit beaucoup
aux instruments de travail de Jean-Claude Farcy, en particulier à son Guide
des archives judiciaires et pénitentiaires (1800-1958).
	

	
	
	Nos archives publiques, nationales comme départementales, ont de plus
en plus de difficulté à loger les kilomètres de documents, anciens et contemporains, qui leur parviennent chaque année. Elles doivent faire des choix,
non seulement par le tri, mais aussi dans les urgences : que classer et inventorier en priorité ? La demande scientifique (historique et juridique, en
l'occurrence) et l'offre des documents communicables entretiennent un rapport dialectique [2] . Le tour de France des archives judiciaires par J.-C. Farcy
au moment de la rédaction de son Guide, il y a plus de dix ans, avait déjà
sensibilisé les conservateurs au renouveau d'intérêt des chercheurs. Dans ce
prolongement, les archivistes coauteurs de cet ouvrage ont lancé une vaste
enquête, dans tous les services d'archives départementaux, pour connaître
exactement la situation des fonds des justices de paix (conservation, état du
traitement, possibilité de la communication et, donc, de la recherche). Il
apparaît que, depuis dix ans, ces fonds très volumineux sont davantage versés dans les Archives, mieux classés (mais ils sont encore en vrac, complet ou
partiel, dans un département sur quatre) et font de plus en plus l'objet d'un
répertoire (57 départements). Il y a donc eu des évolutions importantes
depuis l'enquête de J.-C. Farcy, et notre propre enquête, qui a suscité un
réel intérêt chez les responsables d'Archives départementales, va certainement contribuer à accélérer les efforts de collecte, de classement, de communication. Les chercheurs auront donc davantage de matière et de
moyens pour connaître les justices de paix et, plus largement, la société
des XIXe et XXe siècles (É. Verry et V. Poinsotte).

	
	
	En prolongement, il a paru utile de présenter la façon dont les Archives de Maine-et-Loire ont classé et inventorié les fonds des juges de paix
(sous-série 4U, 1800-1958). Il s'agit d'une approche juridique simplifiée qui
cherche à faciliter le travail des chercheurs en classant méthodiquement
toutes les compétences des juges. Un inventaire précis définit ces compétences, en donne quelques évolutions dans le temps et s'accompagne d'un
glossaire des termes juridiques et judiciaires ainsi que d'une bibliographie
commentée. On y voit confirmée l'importance de ces fonds pour l'historien qui peut ainsi appréhender « toute la vie quotidienne au filtre de la
justice de proximité » (S. Soleil et E. Chevalier).

	
	
	Les sources de l'administration centrale du ministère de la Justice
concernant les justices de paix se trouvent conservées d'une part au Centre
historique des archives nationales (CHAN), rue des Francs-Bourgeois,
d'autre part au Centre des archives contemporaines de Fontainebleau
(CAC) et enfin, pour une très faible part, au service des Archives du ministère de la Justice. Il serait vain de chercher une cohérence dans la répartition entre les deux Centres des Archives nationales, d'autant que la direction des affaires civiles et du sceau, productrice importante de dossiers sur
les juges et les justices de paix, a effectué un très volumineux versement,
en 1994, au service des Archives du ministère, concernant globalement un
siècle d'activités de la direction (de 1850 à 1960). Un grand nombre de
dossiers de principe traitant des justices de paix (notamment dans les
anciennes colonies) se trouvent dans ce versement et ont été versés au CAC
(par manque de place au CHAN), alors même que leur place logique aurait
dû être parmi les sous-séries de BB au Centre historique. L'état inséré dans
notre livre ne concerne pas les archives conservées au CHAN. En effet, la
section du XIXe siècle de ce centre a préparé un guide général pour l'ensemble de ses archives judiciaires, pour la période 1789-1940, qui doit
paraître en 2003.

	
	
	L'état des fonds présenté infra concerne par conséquent les dossiers et
documents conservés au Centre des archives contemporaines de Fontainebleau, ainsi que des documents encore conservés au service des Archives du
ministère. Ces fonds offrent de nombreux renseignements, en particulier
pour la période 1900-1958, sur le fonctionnement des justices de paix, sur le
statut des juges, sur les nombreux projets de réforme, sur les compétences
(tribunaux paritaires des baux ruraux, etc.). Y sont aussi conservées des
sources précieuses sur les justices de paix dans les anciennes colonies et les
départements d'outre-mer depuis 1840 [1] . Il s'agit d'un véritable inventaire
que l'on peut consulter comme un outil de recherche (F. Banat-Berger).

	
	
	Une bibliographie de 150 titres parus depuis 1990 complète, là encore,
les travaux de J.-C. Farcy. Elle n'est certes pas exhaustive, mais elle
recense les principaux travaux portant directement sur le sujet, de même
que des études plus larges alimentées principalement par les archives des
juges de paix (sur la société rurale, les passions et violences villageoises, la
vie quotidienne du peuple, la vie familiale, les usages locaux, la généalogie,
les douanes, etc.), ainsi que la question de la justice de proximité en
France et en Europe (V. Bernaudeau et Serge Defois) [2] .

	
	
	À la suite des divers travaux présentés dans notre ouvrage, il est donc
possible de proposer de nombreuses pistes de recherche pour aller plus
loin dans la connaissance des justices de proximité. Bien plus largement,
nous pensons que nos études ouvrent des perspectives nouvelles sur
l'histoire des rapports entre la justice et la société. Ainsi, l'acculturation
juridique des populations rurales au XIXe siècle a sans doute été plus précoce qu'on ne le croyait jusqu'à présent. Ces matériaux nouveaux et ces
perspectives peuvent contribuer au développement de l'histoire sociale
dans le cadre d'un vaste programme de recherche (J.-C. Farcy).

	
	
	En conclusion générale, nous revenons sur les rapports justice de
paix / justice de proximité, hier et aujourd'hui. Le contexte économique et
social est très différent. Le juge de paix conciliait dans une société où les
individus étaient généralement intégrés, y compris par le travail, dans les
communautés villageoises. Aujourd'hui, les individus sont souvent atomisés
dans leur famille nucléaire ou monoparentale, et ceux qui se réfugient
dans le communautarisme manquent généralement de possibilité d'intégration par un travail reconnu. L'échec des médiations intégratrices traditionnelles (école, formation professionnelle, églises, associations caritatives et
humanitaires, travail social, etc.) est-il tel que la justice devrait devenir la
principale et l'ultime instance de régulation sociale [3]  ?
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retraite, qui nous ont accordé des entretiens : Jean-Louis-René Gasnier, Gabriel
Hardy, Jean-Baptiste Jolivet, Jean Morin. Merci à Hélène Chevalier pour son assistance technique, ainsi qu'à Arnaud Bastard et Audrey Basset pour le traitement de
texte. Un grand merci à Jean-Claude Farcy qui a bien voulu relire tout le manuscrit
avant son état définitif.
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	La justice de paix a été instituée dès les premiers temps de la Révolution, alors que disparaissait tout le système judiciaire d'Ancien Régime, par
« régénération » de l'administration de la justice royale, par l'instauration
de nouveaux principes touchant au statut des personnels comme au droit
et aussi par suppression des juridictions seigneuriales et municipales [1] . Le
rapprochement que nous proposons d'examiner est d'autant plus justifié
que, en étudiant la justice seigneuriale au XVIIIe siècle, il ne peut être question d'accorder beaucoup d'importance à la criminalité, aux violences très
graves et très perturbatrices. Il s'agit plutôt de s'intéresser aux litiges qui ne
remettaient pas radicalement en cause l'ordre public et aux procédures
mises en place pour intégrer les conflits dans la normalité. Il s'agit aussi de
descendre dans le système judiciaire au plus près des justiciables, donc plus
spécialement dans les campagnes, où nous avons rencontré les « justices de
village » (selon l'incontournable expression utilisée par Charles Loyseau).

	
	

	
	I. OÙ SITUER LA SUCCESSION ENTRE JUSTICE SEIGNEURIALE ET JUSTICE DE PAIX ?

	
	Des réticences peuvent venir de ce que l'articulation entre justice
d'État et justice des seigneurs est mal connue au XVIIIe siècle. Éclaircissons
ce point en rappelant que la théorie du pouvoir donnait au roi la tâche de
conserver partout en son royaume la paix et la justice mais il revenait seulement au souverain de « faire rendre et administrer bonne justice » et non
de la rendre lui-même. Les juridictions susceptibles de rendre la « justice
des lieux » ou la « justice immédiate et locale » étaient d'abord les juridictions royales « subalternes » [1] . Mais presque toutes étaient urbaines et pas
très proches des populations. Par contre, les justices seigneuriales étaient
rurales (pour la plupart) et beaucoup plus nombreuses. De fait, elles étaient
les seules vraiment susceptibles de quadriller tout le royaume. Leur champ
d'action était la petite délinquance et une litigiosité qu'il n'a jamais été raisonnable de porter devant de hautes juridictions et qui concernaient la
réputation et la famille, la propriété et l'exploitation, les rapports entre
propriétaires et locataires, les dettes, les usages agraires, etc. Il s'agissait de
concilier les plus petites oppositions avant qu'elles ne dégénèrent et prévenir assez tôt l'envenimement des choses en incitant les gens à se décharger
de leur rancœur devant les juges. Pour les historiens modernistes, toujours
soucieux de la continuité des choses, il ne fait pas de doute que la justice
de paix a pris la place de la « justice ordinaire », « inférieure », « subalterne » ou encore « de base », c'est-à-dire très éventuellement des plus bas
degrés de la justice royale (« sièges secondaires » ou « châtellenies », là où
cela existe) et très certainement de la justice seigneuriale. Pour les historiens non modernistes, plutôt soucieux de souligner les ruptures révolutionnaires, la succession est moins évidente. Il y a donc matière à réflexion [2] .

	
	
	L'articulation de la justice d'État et de la justice seigneuriale

	
	Les justices seigneuriales ont une réputation très mauvaise et souvent
imméritée. La vision que nous en avons se trouve aggravée par l'intimité
de cette justice avec la seigneurie, dont personne ne saurait prendre la
défense. Économiquement et socialement, on n'a jamais trouvé aucun
avantage général à la seigneurie. Et pourtant, s'il y avait quelque chose
d'utile dans le système seigneurial aux XVIIe et XVIIIe siècles, c'était sa justice. Assurément : rien d'autre. Cette utilité objective doit être la première
raison qui explique la pérennité de la justice des seigneurs à côté de la justice d'État. Une seconde explication doit se trouver dans la réduction de
l'opposition, encore très sensible aux XVe et XVIe siècles, entre les deux justices. Un processus d'uniformisation et d'intégration a rapproché la justice
des seigneurs de la justice du roi. Les grandes préoccupations royales ont
été de réduire les « abus », de rapprocher du droit du royaume (spécialement fin XVIIe siècle) le droit qu'elles appliquaient selon leur propre « style
de procéder », de trouver la place de chaque juridiction et de coordonner
l'activité des juges des seigneurs avec celle des officiers royaux. À la fin de
l'Ancien Régime (vers 1770-1789), l'intégration par le droit et l'intégration
administrative étaient presque achevées. La justice d'État ne rendait pas
toujours un service de proximité car il lui manquait un degré local. Mais,
en vérité, la justice des seigneurs était ce degré et tout spécialement dans
les campagnes [1] . Le personnel était certes nommé par les seigneurs. Mais
n'était-ce pas aussi le cas dans les juridictions royales concédées en apanage ? Disons qu'en certaines provinces – notamment dans la Normandie
de Thouret, l'un des inventeurs de la justice de paix – la justice seigneuriale était déjà presque complètement intégrée ; en d'autres termes, il restait du chemin à faire. Mais l'évolution allait nettement et partout dans le
même sens. La justice seigneuriale n'était plus vraiment la justice des seigneurs. Elle était la justice de proximité rendue au nom du roi et du seigneur
dans le cadre de chaque seigneurie justicière.

	
	

	
	Une succession pas toujours certaine

	
	Les justices de paix ont été imaginées dans les années 1770-1789, puis
instituées en 1790, sans que l'on établisse de rapport explicite entre la suppression des justices des seigneurs et la création des justices de paix. Est-ce
parce que la justice seigneuriale était hors d'état de fournir un modèle ?
Ou parce que les juristes (jusque vers 1789) et les Constituants (en 1790)
ne voulaient pas de ce modèle ? La réponse tient d'abord aux deux missions assurées par les justices seigneuriales. Oui, bien sûr, la justice seigneuriale était le bras armé du prélèvement [2] . Mais les justices seigneuriales
étaient aussi une juridiction qui devait rendre un service public et remplir
une mission d'intérêt général. Reste à savoir si cette mission était exactement remplie tout à la fin de l'Ancien Régime. Si tel était le cas, et si les juges
seigneuriaux étaient très présents dans les villages et très occupés, la Révolution créa nécessairement une dépression qu'il fallut immédiatement remplir avec la justice de paix. La succession serait avérée. Mais si la place
était vacante et si la justice seigneuriale était moribonde, établir un lien
entre la justice seigneuriale de village et la justice de paix serait moins pertinent. L'état de la justice seigneuriale donnerait raison aux historiens qui
rechignent à établir ce lien et préfèrent voir dans l'institution de la justice
de paix une innovation radicale. Or l'interrogation est d'autant plus délicate à approfondir que les juristes de la fin de l'Ancien Régime et les révolutionnaires ont réfléchi puis agi à l'échelle de toute la Nation, alors que le
système judiciaire n'était pas partout dans la même situation juridique, ni
les justices seigneuriales partout dans le même état. Selon la province et
même selon la localité, il est donc possible de prouver une chose et son
contraire. Des historiens peuvent écrire que la justice de paix succède
immédiatement à la justice seigneuriale dans la même mission d'intérêt
général et avec des pratiques très comparables. D'autres peuvent tout aussi
bien affirmer que la justice de paix innove radicalement et amène l'ordre,
la loi et la conciliation, là où il n'y avait plus que vacance judiciaire.

	
	

	

	
	II. LA JUSTICE SEIGNEURIALE DESSINAIT LES CONTOURS JURIDICTIONNELS DE LA JUSTICE DE PAIX

	
	Les conditions d'exercice de la justice de village et les « abus » qu'on
lui reprochait représentaient une expérience utile à méditer pour instituer
une nouvelle justice de proximité. On connaît le Discours de l'abus...
	condamnant les justices de village au début du XVIIe siècle. De notre part,
la référence n'est pas anachronique pour examiner la situation vers 1789
car certaines condamnations formulées à la fin de l'Ancien Régime n'ont
fait que reprendre le texte de Charles Loyseau... ce qui était rien moins
qu'un abus, car les choses avaient changé. Il nous paraît surtout intéressant
de réexaminer le procès des justices seigneuriales et de village en prenant
en considération les exigences différentes des seigneurs, des justiciables, des
juristes et des historiens du droit et de la société.

	
	
	Une juridiction adaptée à un certain droit

	
	En tant que service public de proximité, l'action relevait des procureurs fiscaux qui étaient les officiers les plus présents, voire les plus actifs
du siège. Ils avaient les mêmes obligations que les procureurs du roi des
juridictions royales subalternes, eux-mêmes « substituts » du procureur
général du Parlement. En tant que « juges des lieux », baillis (seigneuriaux), « lieutenants de juge » et procureurs fiscaux agissaient en premier,
sur place, « au criminel », lequel était entièrement soumis, au XVIIIe siècle,
à l'ordonnance de 1670. La diversité au criminel n'existait plus. « Au
civil », par contre, ils appliquaient un droit particulier. On leur en faisait
reproche. Ce n'était que la conséquence de la diversité des coutumes et
des lois. La chancellerie et les cours souveraines ont diffusé de haut en bas
un droit plus savant et fait évoluer les normes juridiques tout en respectant
certaines particularités provinciales. Tout en bas, la justice seigneuriale, la
plus proche des populations, a peut-être contribué à faire durer les coutumes et les usages locaux. Inversement, nous pourrions nous demander
quelle a été la contribution de la justice seigneuriale à l'« acculturation
juridique » des ruraux. En matière civile pouvait s'exprimer sans dommages toute la diversité coutumière du royaume, surtout si l'on distinguait entre des matières spécialement graves et d'autres pour lesquelles
l'important était de réguler la société par l'application d'une norme, même
si cette norme était différente ici et là. Au cours du XVIIIe siècle, l'État a
fini par descendre jusqu'à de très modestes faits et délits, jusqu'à prétendre
tout « policer », et l'on ne peut qu'être étonné par l'accumulation d'arrêts
– pour la plupart jamais appliqués ! – relevant d'une police rurale qui faisait le quotidien des justices de village : usages agraires, salubrité, tavernes,
tout y est passé [1] . La chancellerie et les parlements ne faisaient certes là
qu'assumer une totale prise de contrôle du système judiciaire et une régulation désormais étendue à tout le royaume et toute la société. Mais l'on
peut dire aussi que la machine à produire des « arrêts de règlement »
s'était emballée. Or cela nous intéresse spécialement. Les « usages ruraux »
par exemple, qu'essayait d'atteindre la législation royale, ont failli être collectés et uniformisés sous la Révolution, donc dans le droit fil de l'action
de la chancellerie et des parlements, avant que l'État reconnaisse la vanité
d'un Code rural et finisse (au XIXe siècle) par rendre responsables de la collecte des « usages ruraux » les magistrats qui en avaient la pratique, donc
les juges de paix. Ce droit-là, était-il utile que l'État s'en mêle ?

	
	

	
	Les conditions matérielles d'une juridiction de proximité

	
	D'autres reproches adressés aux juges et procureurs seigneuriaux dessinaient un « portrait à charge » et les frappaient d'indignité, rehaussant
d'autant, par effet de miroir, les officiers royaux. On les accusait de rapacité alors qu'il n'est pas difficile de renvoyer dos à dos les juges royaux et
seigneuriaux. L'« économie de la justice » pose en vérité beaucoup de problèmes. Sait-on bien si les juges touchaient des gages et s'ils avaient acheté
leur charge ? Car c'est la vénalité qui, du côté des juges royaux, excusait le
souci de rentabiliser leur investissement. Les juges des seigneurs étaient-ils
dans la même situation ? A priori non, car les « lettres de provision » données par le seigneur étaient accordées à titre gratuit – et, lorsque c'était à
titre onéreux, on pensait utile de le spécifier. Pas de charge achetée, donc
pas de capital engagé (au contraire des officiers royaux) mais pas non plus
de gages. Il fallait cependant que les officiers seigneuriaux se constituent
un revenu en faisant payer leur temps et service. On sait que procéder
pouvait revenir fort cher aux justiciables. Or la justice seigneuriale, qui
n'était certes pas gratuite, était comparativement et tout compris (les vacations et les déplacements) bien meilleur marché que la justice d'État.

	
	
	Le cumul des charges et la non-résidence étaient une autre marque
d'indignité. Soit résider en un lieu impliquait l'absence ailleurs, soit les officiers ne résidaient dans aucun des lieux où ils exerçaient. Les historiens
ayant systématiquement cherché à prendre en défaut les juges seigneuriaux, il paraît acquis, dans toute la bibliographie, que la prescription de
résider était universellement et délibérément négligée par les juges, mais
moins gravement par les procureurs fiscaux et encore moins par les auxiliaires de justice. Était-ce un vrai problème ? Plutôt qu'un juge très présent
mais très médiocre, correspondant après tout aux revenus que le siège
pouvait promettre, ne valait-il pas mieux qu'un avocat de la ville optimise
ses coûts et occupe plusieurs postes de juge de village ?

	
	
	
	La législation royale a fait grand cas des grades universitaires et de la
pluralité des avis. Mais, entre la capacité en droit réclamée par la législation et la connaissance des usages, où était l'efficience du juge ? Sur la faiblesse de la formation universitaire et une certaine absence de professionnalisation, l'attaque venait des juges royaux, de plus en plus exigeants et
réticents face aux pratiques judiciaires qui consistaient à « accommoder ».
Or la charge peut être retournée. Les grades universitaires n'aboutiraient-ils pas à trop de rigueur ainsi qu'à une espèce de surqualification en droit
savant et une inaptitude à comprendre les litiges ruraux ? Les juges seigneuriaux étaient des praticiens bien assez qualifiés pour exercer une certaine
justice. Les juges de paix auront d'ailleurs un profil plus proche de celui des
officiers seigneuriaux que de celui des magistrats des présidiaux et sénéchaussées. Un reproche beaucoup plus sérieux opposait la collégialité de la
justice royale à l'exercice solitaire et par conséquent (supposé) inique de la
justice seigneuriale. Or nous touchons encore à la dimension économique
de l'exercice de la justice, donc peut-être à l'inadaptation d'une coûteuse
magistrature d'État à un service judiciaire de proximité, tandis que le juge
unique (mais collaborant avec le procureur fiscal et des experts) et les coûts
de fonctionnement plus modérés de la justice seigneuriale lui donnaient un
avantage.

	
	
	Finalement, les reproches adressés à la justice seigneuriale et de village
peuvent tous être retournés. L'économie de la justice ne peut être dissociée
ni du cumul des charges, ni du niveau de qualification, ni du processus
repéré un peu partout au XVIIIe siècle qui aboutissait à rapprocher plusieurs justices de village pour aboutir à une justice du bourg ou une justice de
canton (expression qui ne signifiait encore rien de précis mais que nous utilisons évidemment exprès). L'exercice de la justice seigneuriale aux XVIIe et
XVIIIe siècles a quasiment démontré, par des « abus » qui n'étaient souvent
que des adaptations, qu'il était impossible de faire fonctionner dans
chaque village une justice de proximité permanente, raisonnablement
dotée en personnel et relativement efficace.

	
	

	
	Une justice qui jugeait vite ou qui conciliait

	
	Les historiens modernistes notent que la justice de village était caractérisée par des pratiques tendant à arranger les choses, par des amendes et
réparations négociées, donc par une manière de procéder différente de ce
que faisaient les juges royaux, y compris pour les mêmes espèces de « causes ». Souvent, le dépôt de la plainte par le « demandeur » et même la première comparution n'étaient là que pour montrer au « défendeur » le
sérieux de l'affaire. On empruntait immédiatement les voies de la conciliation sans que le procureur fiscal réclame plus tard la poursuite de la cause.
Les « juges des lieux » faisaient une distinction entre l'arrangement qu'ils
tâchaient de réaliser dans l'intérêt des justiciables et le leur – le profit était
petit mais pour le temps qu'ils devaient y passer...– et la vraie justice qu'ils
pouvaient représenter jusqu'à un certain degré mais qui avait toute chance
de leur échapper rapidement, en cas de conflit sérieux, au profit de la justice seigneuriale d'« appeaux » ou de la justice royale. Lorsque l'on finit
par se demander à quoi était utilisée par les justiciables la justice seigneuriale de village, on s'aperçoit donc qu'elle régulait peu la violence (surtout
au XVIIIe siècle) et, par contre, que le concept de « régulation sociale »
convient fort bien à toute l'activité repérée dans les archives.

	
	

	

	
	III. LES DERNIÈRES ÉTAPES D'UNE INTÉGRATION SUSPENDUE PAR LA RÉVOLUTION

	
	Comment a-t-on envisagé puis réalisé l'intégration de la justice de
proximité à l'administration d'État et la liquidation des droits de justice
des seigneurs, qui étaient après tout une partie de leur « propriété » et
relevaient donc des droits réclamés pour tous les hommes ?

	
	
	Réformes et législation

	
	Peu de textes du XVIIIe siècle ont concerné seulement les juges des seigneurs, mais ce n'était pas nécessaire, puisque toute la législation impliquait désormais l'ensemble des juridictions. Derrière tous ces textes, nous
pensons trouver l'idée que les juges subalternes ne contribuaient pas (ou
plus) au service judiciaire. Cette idée était-elle fondée ? Il s'agissait peut-être d'une préoccupation inégale dans le royaume, beaucoup plus fondée
sur une perception concernant le cœur du royaume et une partie du ressort du Parlement de Paris, que sur l'exercice de la justice dans les autres
provinces, où l'activité des justices seigneuriales ne montrait guère de
signes de déclin.

	
	
	La juridiction seigneuriale fut redéfinie dans l'édit de février 1771
(art. 14 et 15) et dans celui de mars 1772 qui isolait de la réforme de 1771
les articles relatifs à la justice criminelle des seigneurs. L'édit de 1772
« concernant les frais de procédures en matière criminelle dans les justices
seigneuriales » reconnaissait (ou prenait comme prétexte ?) que « les frais
qu'entraîne la poursuite des délits commis dans l'étendue des justices seigneuriales étaient pour les seigneurs hauts justiciers une charge très
pesante et quelquefois un motif de favoriser l'impunité », et, pour assurer
tout ensemble « le repos de nos sujets, le maintien de l'ordre public et la
punition des crimes » et garantir « aux seigneurs hauts justiciers leur avantage particulier », le roi allait contraindre les juges des seigneurs à faire au
moins l'information, faute de quoi les procédures seraient engagées par la
justice royale et les frais supportés par le « domaine du seigneur ». Les seigneurs et leurs juges avaient donc tout intérêt soit à mener toute la procédure, soit à dénoncer immédiatement le crime aux juges royaux pour
mettre les frais judiciaires « au compte du roi », mais ils ne devaient surtout pas ignorer un crime.

	
	
	Le deuxième temps fort est l'« ordonnance sur l'administration de la
justice... » donnée à Versailles en mai 1788 à l'instigation du garde des
Sceaux Lamoignon qui voulait par l'« exécution graduelle d'un plan »
réformer les juridictions et abattre la puissance des parlements. Leur résistance et la succession des événements qui ont amené à la convocation des
États généraux ont empêché ses « grands bailliages » de réussir, entraînant
dans leur échec les aspects secondaires de sa réforme. La réforme mérite
cependant notre attention, car, pour la première fois dans toute l'histoire
de l'État moderne, une place avait été assignée aux justices seigneuriales. Il
ne s'agissait que d'intentions et la justice seigneuriale ne pouvait perdre
aussi facilement ses prérogatives – ni les parlements être réduits à néant –
mais la lettre de l'édit vaut d'être citée pour sa vision de la justice en général et des tribunaux seigneuriaux en particulier. Certaines dispositions
concernant les « juges des lieux » sont spécialement intéressantes lorsque
l'on pense au statut donné plus tard aux juges de paix (cf. infra les passages
en italique).

	
	

	
	L'ultime place assignée aux justices seigneuriales

	
	L'intention affichée était de « soumettre à une révision générale nos
lois civiles et notre ordonnance criminelle » avec, au préalable, la « régénération de nos tribunaux ». L'ordonnance de 1788 faisait référence à toute
une législation et retenait pour « la plus sage de toutes les lois » l'édit de
création des présidiaux (1552) dont les principes étaient « que nos cours
souveraines ont été principalement établies pour juger de grandes affaires »
et que les présidiaux (le degré du dessous) devaient juger « sans appel »
jusqu'à certains seuils. Or l'extension des pouvoirs des présidiaux en
novembre 1774 n'avait pas suffi. D'où le projet d'« établir dans l'administration de la justice un ordre et une distribution plus conformes à
l'esprit de l'édit de Henri II » en augmentant partout les pouvoirs des « tribunaux du second ordre ». Ce plan de redistribution juridictionnelle ne
prévoyait pas de détruire les justices seigneuriales puisqu'elles faisaient
« partie du droit des fiefs » et le roi affirmait que « la protection que nous
devons à toutes les propriétés de nos sujets écartera toujours de nos
conseils l'intention d'y porter atteinte ». Les justices des seigneurs se trouvaient chargées d'« une justice immédiate et locale » et, pour le criminel, on
retrouvait l'esprit de l'édit de mars 1772, puisqu'elles étaient déchargées de
« tous les frais des poursuites criminelles », sous la condition que leurs officiers « commencent » les procédures et les défèrent ensuite. Après l'exposé
des motifs et principes venait la nouvelle organisation judiciaire, d'abord
au civil, puis au criminel. Une distinction était faite entre des « instances »
et des « juridictions ». Sous les 1re, 2e et 3e instances royales, les justices des
seigneurs étaient considérées comme un 1er degré de juridiction, le 2e degré
étant en même temps la 1re des instances royales :

	
	

Le projet de nouvelle organisation judiciaire du royaume
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	3e instance royale

	
		
	« cours » qui ne seront plus « occupées que
d'affaires importantes » au-dessus de

	20 000 livres et pour les causes « qui par
leur nature doivent [leur] être réservées »

	
	

	
		
	2e instance royale

	
		
	« présidiaux supérieurs » établis « dans les
ressorts de toutes nos cours », nommés
« grands bailliages » et jugeant en dernier
ressort jusqu'à 20 000 livres

	
	

	
		
	1re instance royale
et 2e degré de juridiction

	
		
	« premiers présidiaux » jugeant en dernier
ressort les contestations dont le fonds
monte jusqu'à 4 000 livres

	
	

	
		
	1er degré de juridiction

	
		
	« justices des seigneurs »

	
	

	
	
	




	
	La justice seigneuriale était à la fois préservée et disqualifiée puisque les
justiciables pouvaient ne pas y recourir. Elle prenait un caractère « volontaire » et semblait promise à devenir, au civil, une institution de conciliation ou
d'arbitrage et devenir, au criminel, une institution de police judiciaire surtout chargée des
constatations et des flagrants délits. Mais l'édit n'était pas cohérent et, dans la
suite du texte et le détail des articles, la justice seigneuriale gardait une place
considérable. Certains des 61 articles étaient déjà propres à tout révolutionner (art. 1 à 16). D'autres prenaient en compte les anciennes juridictions pas
encore supprimées pour les exclure d'une matière (art. 16) et les agencer par
rapport aux nouvelles juridictions. D'autres définissaient les compétences et
reconnaissaient aussi des limites à l'extension de la réforme, comme les coutumes provinciales. La juridiction criminelle avait été redéfinie depuis 1771-
1772. Son rappel dans l'édit de mai 1788 était peut-être fait pour obliger les
seigneurs et leurs juges à se désengager explicitement de la juridiction criminelle ou sinon à l'exercer convenablement, donc à intervenir, ou à faire
supporter aux finances seigneuriales les conséquences de leur inaction.
L'évocation des conditions matérielles et professionnelles innovait sur deux
points : l'extension de la procédure de réception à tous les agents et la résidence obligatoire pour tous (juge, procureur fiscal, greffier et geôlier « y résidents
et domiciliés », art. 18). Pour ne pas remettre toute l'action et toute la juridiction criminelle aux juges principaux, l'édit conservait à tous les « juges
inférieurs » une initiative policière et le droit d'informer :

	
	
	
	« Art. 20. Permettons néanmoins, et même enjoignons à nos prévôts et
autres nos juges inférieurs, ainsi qu'aux juges des seigneurs, encore qu'ils
n'aient la qualité et la résidence portées en l'article 18 ci-dessus, ou que les
justices où ils seroient établis manquent de prisons ou d'auditoire, dans les
termes prescrits par ledit article, d'informer et décréter, même arrêter les
accusés en flagrant délit ou à la clameur publique, ainsi que tous vagabonds et gens sans aveu ; à la charge, par nosdits juges inférieurs, de renvoyer à nos présidiaux et grands bailliages la procédure et les accusés
après l'interrogatoire ; et par les juges des seigneurs, de faire le renvoi de
la procédure dans les vingt-quatre heures après le décret, et le renvoi des
accusés, s'ils sont arrêtés, immédiatement après leur capture ; même à la
charge par le procureur fiscal, dans le cas où la capture en flagrant délit
ou autrement auroit précédé l'information, d'envoyer à notre procureur
une liste de lui signée, indicative des témoins qu'il conviendroit faire
ouïr. »

	

	
	
	Les commentateurs soulignent comme innovation la prévention universelle des juges des présidiaux et grands bailliages en matière civile [1] , à
l'exception de certains actes réservés aux juges inférieurs :

	
	
	
	« Art. 27. Réservons toutefois à nos prévôts, châtelains et autres nos juges
inférieurs, et à ceux des seigneurs, l'exercice de la police, les appositions de
scellés, les actes de tutelle, même les confections d'inventaire, dans les cas
où nos ordonnances autorisent les juges à y procéder, sans que nos présidiaux et grands bailliages puissent les troubler dans aucune de ces fonctions, par prévention ou autrement, même à la réquisition des parties,
si ce n'est dans les cas spécialement attribués par nos ordonnances aux
bailliages et sénéchaussées dont ils exercent les droits. »

	

	
	
	
	Au total, une place était bel et bien assurée aux juges des seigneurs dans
la nouvelle organisation judiciaire, mais une place qu'ils auraient à
défendre. Au civil, l'exercice de la justice seigneuriale aurait été suspendu
au choix des plaideurs entre juges seigneuriaux et juges royaux. Et pour
quelles raisons ces derniers auraient-ils été systématiquement mieux considérés ? Pour tous les actes gracieux et pour la plupart des litiges, la justice
seigneuriale ne conservait-elle pas des avantages ? Certaines juridictions seigneuriales pouvaient disparaître. Certaines autres pouvaient tirer avantage
de leur coût moindre, de leur proximité et des habitudes des justiciables.

	
	

	
	Une opinion publique qui avait ses propres idées sur l'administration de la justice

	
	Si les critiques féroces émises par les magistrats royaux avaient été toujours vraies, la justice seigneuriale n'aurait pas survécu à la réforme de 1788.
Mais ce que nous pouvons savoir ou entrevoir de l'opinion publique est
moins tranché et pas systématiquement négatif. Pour connaître cette opinion sur les justices seigneuriales et trouver commodément des réponses à
certaines questions, les historiens se sont toujours appuyés sur la documentation massive et simultanée que constituent les cahiers de doléances de 1789.
Si nous limitons notre recours aux cahiers où transparaît le discours paysan
de 1789 sur une « bonne » justice, nous remarquons qu'ils insistaient sur la
proximité, la rapidité et la modération des coûts mais ne réclamaient ni docteurs en droit, ni multiplicité des juges, ni robes et rubans. Ils ne voyaient pas
forcément des avantages à plaider devant des officiers du roi qui impliquaient des longueurs, des coûts, etc. Si la partialité du juge seigneurial, en
cas de différend avec le seigneur, était évitée, ce juge leur paraissait convenable, plus proche, plus rapide et moins cher. Ce discours dessinait les
contours d'une justice que l'on voulait diverse et hiérarchisée. En quelque
sorte une justice de ville et une justice de village sans nuance péjorative, voire
une justice de villages avec un pluriel qui fait penser aux unités cantonales, le
tout avec une gravité des affaires et une intensité des conflits étalonnés, entre
autres, sur la distance à parcourir : on n'imaginait pas régler les mêmes
sortes de conflits devant les juges de ville et ceux de village(s).
	

	
	

	
	Les idées plus radicales des publicistes

	
	Les publicistes et juristes préparaient de leur côté le bouleversement de
l'administration judiciaire. Les années 1788-1789 ont vu la publication de
plusieurs brochures d'audience nationale et de nombreux pamphlets en
province. Dans la brochure anonyme De l'Administration de la justice dans
les campagnes... (sans lieu, sans date et sans auteur), le postulat était :
« L'Administration de la justice dans les Campagnes devroit être aussi
simple que leurs Habitans, aussi peu compliquée que les objets qui les intéressent sont peu considérables, quelque importans qu'ils soient pour eux. »
Une courte référence était faite au Discours de l'abus... mais « l'expérience
nous en apprend encore davantage ». Les références à Loyseau étaient
beaucoup plus fortes chez Boucher-d'Argis qui citait même tous les extraits
du Discours de l'abus... les plus souvent repris dans nos livres d'histoire et
d'histoire du droit (« à bien prendre les frais sont plus grands en ces petites
mangeries de Villages », etc.) et sa propre condamnation des « abus » était
comme un décalque du Discours
	 [1] 
	.
	

	
	
	Dans ses Réflexions sur l'administration de la justice, Challan avait une
approche plus osée et plus juridique que Boucher-d'Argis et il aboutissait à
des conclusions radicales [2] . Avait-on le droit de supprimer les justices seigneuriales ? L'auteur était obligé de toucher à l'ensemble de la question
« féodale » car les droits de justice étaient le bien des seigneurs. Mais il
s'efforçait de les mettre à part des autres droits et sa réponse à la question
de la suppression était nette : il fallait faire disparaître cette « propriété » [3] .
Cette brochure étant le réquisitoire d'un procureur acharné contre un
accusé, l'auteur y opposait les principes de la Justice aux défaillances de la
justice seigneuriale. Certains passages étaient encore calqués sur le Discours
de l'abus... et d'autres faisaient penser au Cahier... de Boucher-d'Argis. Supprimer les justices des seigneurs n'était qu'une partie du plan de réforme
de Challan qui raisonnait aussi sur la gratuité de la justice, l'unité du système judiciaire, la réduction des degrés, etc. [1] . Son argumentation lui permettait finalement de tirer la conclusion que les justices des seigneurs pouvaient et devaient disparaître à certaines conditions pour être remplacées
par un degré inférieur de juridiction royale qu'il fallait donc inventer.

	
	
	Plus respectueux, le dispositif envisagé par Boucher-d'Argis préservait
l'activité des justices seigneuriales au moyen d'un regroupement (donc en
systématisant ce que les seigneurs faisaient déjà...). Quant à l'auteur anonyme, il voulait établir à côté ou sous elles un nouveau « juge de paix
& juge d'instruction » qui, en cas de succès, aurait absorbé l'activité des
justices seigneuriales puisque les juges seigneuriaux auraient dû attendre
l'échec de la procédure de conciliation pour pouvoir intervenir.

	
	

	
	Conclusion

	
	La référence précoce au « juge de paix » ne doit pas étonner. Comme
le résume Christaan Ten Raa : le nom et l'idée étaient « dans l'air de
temps » et « ne manquait que la personne qui voudrait s'y prendre de
manière radicale. Cette personne fut Thouret » [2] . Les juristes du XIXe siècle
et les historiens ont souvent abordé la question de l'origine de la justice
de paix comme l'introduction d'une formule inédite dans le royaume et
empruntée à des pays étrangers. N'y aurait-il pas quelque hollandomanie là-dedans ? En effet, les pacificateurs présentés par Voltaire et les autres références étrangères ne correspondaient pas du tout à la réalité ! L'inspiration
étrangère est discutable mais se comprend : la référence à l'étranger a permis aux philosophes et publicistes de présenter leurs propres idées.

	
	
	Sachant que l'Ancien Régime est toujours présent dans la Révolution et
que tout ce qui a été institué en 1790 a des racines, nous devrions plutôt
nous demander si la justice de paix n'a pas été aussi la reprise par l'État
d'une justice de proximité seigneuriale dont tous les publicistes et Constituants connaissaient les avantages et faiblesses. Le juge de proximité seigneurial ne pouvait pas être à la fois résident dans un village et du même
niveau universitaire et professionnel que le juge royal. Le juge de proximité cantonal aura l'obligation de résidence mais la réduction de sa compétence juridictionnelle permettra d'ajuster au niveau le plus convenable
les exigences professionnelles et juridiques. Le juge de paix sera donc d'un
niveau inférieur aux vrais magistrats. Avoir un juge dans chaque village
était déraisonnable. Les Constituants ont voulu, en même temps, instituer
des juges et des municipalités de canton. Ils ont imposé les premiers mais
reculé pour les municipalités. Autant que de droit, il s'agit de coûts et
d'une économie de justice dont on avait expérimenté les contraintes. Enfin, les
pratiques d'« arrangements » étaient au gré du juge seigneurial et des parties. Elles seront remplacées par la « conciliation obligatoire » qui sera sans
doute l'attribut le plus original des juges de paix.

	
	
	Le vrai problème posé par cette succession est que les Constituants ont
rompu exprès tout lien. La justice seigneuriale était en effet impossible à
prolonger en l'état, dès lors qu'était abattue la seigneurie et qu'était
regroupée dans l'État toute l'autorité politique, administrative et judiciaire.
De plus, entre les propositions de réforme du premier semestre 1789 et les
suivantes, qui ont plus directement abouti à la création des justices de
paix, les évolutions ont été rapides et fortes ! Au tournant de 1788-1789, il
pouvait encore être question de parachever l'étatisation d'une justice seigneuriale qui n'était ni complètement pervertie, ni inefficace ni « abusive »
mais surtout adaptée aux besoins locaux. Mais, une fois la Révolution en
marche, les Constituants, décidés à faire le plus possible table rase du
passé, n'ont plus songé qu'à détruire la justice des seigneurs et inventer
autre chose, sans plus se préoccuper de faire le lien entre elle – modèle
honni – et les justices de canton qui portaient les espoirs de pacification de
la société [1] . La succession de l'une à l'autre est donc idéologiquement
occultée en raison du caractère « féodal » de la justice seigneuriale. La succession peut aussi être discutée, tant la justice de paix articulée avec la
magistrature des maires rendent un service public supérieur à celui que
rendait la justice seigneuriale. Il y a par contre une succession matérielle et
humaine évidente. Les archives confisquées aux greffes seigneuriaux (surtout celles jugées utiles sur le moment) ont souvent été remises aux juges de
paix qui allaient le plus en avoir besoin, dès lors qu'ils reprenaient sensiblement la même compétence juridictionnelle. Le personnel est souvent
passé aussi de la justice seigneuriale à la justice de paix.

	
	

	

	

	
	



                            Notes du chapitre
                        

	[1] ↑ Un colloque de l'HIRES a permis de faire le point sur cette autre justice de proximité, parallèlement aux travaux angevins spécifiques à la justice de paix : « Justice seigneuriale et régulation sociale » (26-27 octobre 2001). Actes parus : François Brizay,
Antoine Follain, Véronique Sarrazin (s.d.), Les justices de village. Administration et justice
locales de la fin du Moyen Âge à la Révolution, Rennes, PUR, 2002, 430 p. Voir notre rapport
de synthèse ainsi que le « Guide bibliographique ».

	[1] ↑ Il n'y a dans « subalterne » aucune nuance péjorative. C'est une simple référence à
la hiérarchie.

	[2] ↑ Davantage que de place dans le système judiciaire, trop bouleversé dans les
années 1790 pour que l'on puisse dire quel tribunal remplaçait exactement telle juridiction, il est entendu que nous parlerons de compétence, d'utilité sociale et de modes
d'action.

	[1] ↑ En Anjou, par exemple, la prévôté (royale) d'Angers n'avait autorité que sur la
« quinte » (paroisses de la « banlieue »), et tout le plat pays relevait des hautes justices
seigneuriales.

	[2] ↑ Le seigneur ne pouvait pas être jugé par sa cour – ni comme « défendeur », ni
comme « demandeur »– quand il agissait comme particulier. Mais, comme seigneur, la
défense de ses intérêts relevait bien de sa juridiction et de son procureur fiscal. Quoi
d'étonnant à ce que sa propre justice serve en premier à soutenir ses propres droits ?
Les justiciables avaient pour eux la faculté de faire appel au degré supérieur qui le
plus souvent était une juridiction royale supposée neutre. Soulignons tout de même
que le « féodalisme » pouvait tout aussi bien être défendu par sa propre justice que
par la justice d'État. Jamais des juges royaux n'ont privé un seigneur de ses droits légitimes. L'expression « légitime » entérine le fait que le champart, par exemple, est le
droit et la propriété du seigneur, dans les limites reconnues contradictoirement par lui
et les tenanciers. De même, les droits de justice étaient bel et bien une propriété. Pour
déplacer tout cela hors de la protection de la loi et du droit fondamental à la propriété,
il faudra rien moins que les décrets d'août 1789 et les suites chaotiques qu'on leur
connaît, pour arriver, au bout de plusieurs années, à une suppression pure et simple de
tous les droits seigneuriaux.
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